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Arrêté du 9 août 2011 portant extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective des industries de la métallurgie de

Belfort-Montbéliard (n° 2728)

Paru au JORF du 2011-08-18

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective des
industries de la métallurgie de Belfort-Montbéliard du 25 juillet 2008, les
dispositions de l'accord du 19 avril 2011, relatif aux rémunérations
minimales annuelles effectives et aux rémunérations minimales
hiérarchiques (5 barèmes annexés), conclu dans le cadre de la convention
collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet à compter
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et
aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du
ministère, fascicule conventions collectives n° 2011/22, disponible sur le site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 7 août 2012 portant extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective des industries de la métallurgie de

Belfort-Montbéliard (n° 2755)

Paru au JORF du 2012-08-17

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective des
industries de la métallurgie de Belfort-Montbéliard du 25 juillet 2008, les
dispositions de l'accord du 6 avril 2012, relatif aux rémunérations minimales
annuelles effectives et aux rémunérations minimales hiérarchiques (5
barèmes annexés), à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet à compter
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et
aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du
ministère, fascicule conventions collectives n° 2012/23, disponible sur le site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 8 février 2013 portant extension d'un avenant à la convention
collective des industries de la métallurgie de Belfort-Montbéliard (n°

2755)

Paru au JORF du 2013-02-15

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective des
industries de la métallurgie de Belfort-Montbéliard du 25 juillet 2008, les
dispositions de l'avenant du 15 novembre 2012, relatif aux rémunérations
minimales annuelles effectives et aux rémunérations minimales
hiérarchiques, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'avenant susvisé prend effet à
compter de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à
courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Nota. - Le texte de l'avenant susvisé a été publié au Bulletin officiel du
ministère, fascicule conventions collectives n° 2012/50, disponible sur le site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 22 novembre 2013 portant extension d'accords et d'avenants
examinés en sous-commission des conventions et accords du 25

octobre 2013

Paru au JORF du 2013-12-01

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour toutes les maisons d'alimentation à
succursales, supermarchés, hypermarchés et tous les gérants non salariés
liés à elles par un contrat de mandat entrant dans le champ d'application de
l'accord collectif national du 18 juillet 1963, modifié le 24 septembre 1984 (n°
1314), les dispositions de l'avenant n° 58 du 11 mars 2013 (BO 2013-24),
relatif aux taux de cotisation du régime de prévoyance, audit accord.

Article 2

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective nationale de
l'animation du 28 juin 1988 (n° 1518), les dispositions de l'avenant n° 114 du
15 février 2013 (BO 2013-16), relatif à la prévoyance, à ladite convention
collective.

Article 3

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective nationale
des cabinets ou entreprises d'expertises en automobile du 20 novembre
1996 (n° 1951), les dispositions de l'avenant n° 47 du 24 avril 2013 (BO
2013-29), relatif à l'article n° 14.7 « utilisation du reliquat annuel », à ladite
convention collective.

Article 4

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de l'accord national professionnel du 27
avril 2010 relatif à la répartition des sommes versées au fonds paritaire de
sécurisation des parcours professionnels, conclu dans le secteur des
industries du bois pour la construction et la fabrication de menuiseries
industrielles, les dispositions de l'avenant n° 1 du 28 novembre 2012 (BO
2013-3) audit accord.

Article 5

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective nationale du
personnel des industries du cartonnage du 9 janvier 1969 (n° 489), les
dispositions de l'avenant n° 146 du 4 février 2013 (BO 2013-11), relatif au
barème des apprentis, à ladite convention collective.

Article 6

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective nationale de
la charcuterie de détail du 1er décembre 1977 (n° 953), les dispositions de :

- l'avenant n° 18 du 7 mai 2013 (BO 2013-39), relatif à la promotion et au
recrutement, à ladite convention collective ;

- l'avenant n° 19 du 7 mai 2013 (BO 2013-39), relatif au financement de la
formation professionnelle, à ladite convention collective.

Article 7

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective nationale
des industries charcutières du 1er juillet 1958, mise à jour le 9 avril 1990 (n°
1586), les dispositions de :

- l'accord du 5 décembre 2012 (BO 2013-3), relatif à l'indemnisation en cas
d'absence pour maladie, conclu dans le cadre de ladite convention collective
;

- l'avenant n° 3 du 5 mars 2013 (BO 2013-19) à l'accord du 6 octobre 2006,
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Belfort-Montbéliard (n° 2755)
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2013-02-15
Arrêté du 8 février 2013 portant extension d'un avenant à la convention collective des industries de la métallurgie de Belfort-Montbéliard
(n° 2755)

JO-1

2013-12-01
Arrêté du 22 novembre 2013 portant extension d'accords et d'avenants examinés en sous-commission des conventions et accords du 25
octobre 2013

JO-1

2013-12-02
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